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BULLETIN DU JOUR 
M. Léon Say est président du Sénat 

depuis hier. Il a été élu par 1VT voix 
contre il voix, égarées sur divers noms, 
et 121 bulletins blancs. 

« Pauvre résultat ! » dit avec raison 
notre correspondance particulière de 
Paris. Si M. Léon Say a été élu par I147 
voix, il ne faut pas oublier, eu effet, 
que 1I4Q voix se sont prononcées contre 
lui. De quel prestige jouira -1-il ? Il a 
Atteint le bot qu'il poursuivait, mais 
comment ? Il a fallu que M. J. Simon 
votât pour lui et fil annoncer par 
Y Agence Haras « qu'il n'avait jamais 
posé sa candidature, » il a fallu que 
M. J. Simon s'employât « auprès de 
M. Dufaure,» il a fallu enfin queM.Du-
faure, toujours d'après la note de 
Y Agence Haras, ait refusé « de se lais
se*- porter. » Voilà donc M. Léou Say 
obligé de choisir entre la présidence 
« effective » du Sénat et l'ambassade 
de Londres. 

Nous pouvons aflirmer qu'il n'hési
tera pas, et que le fauteuil de M. Mar
tel fera pencher la balance. On parle 
déjà, d'ailleurs, de son successeur, qui 
ne serait autre que M. Waddington. 
l'ancien président du Conseil. 

Les autres incidents de la journée 
Parlementaire s'effacent devant les ré
sultats du scrutin sénatorial. Notons 
cependant, à la Chambre, la suite de 
la discution sur les brevets d'institu
teurs. Les trois premiers articles ont 
été votés; les débats continueront de-
main jeudi.Quautaux incidents qui ont 
marqué la séance du conseil municipal 
de Paris, et à l'ordre du jour de blâme 
infligé à If. Audrieux, le préfet de 
police, ou trouvera dans la lettre de 
nr.tre correspondant de Paris les dé
tails les plus circonstanciés. 

Les prévisions que nous émettions 
hier touchant les illusions dont se 
berce le cabinet Gladstone au sujet de 
la question d'Orient et sur les difficul
tés qui vont assaillir M. Groschen dès 
ses débuts à Constantinople commen
cent à se réaliser. 

Ainsi, d'après les renseignements 
pubbés par une feuille officieuse de 
Vienne, le h'reindenhlat, le résultat le 
plus clair des entretiens du diplomate 
anglais avec le baron llaymerlé ne se
rait autre que la constatation d'une 
sérieuse divergence de vues entre 
l'Angleterre et l'Autriche touchant le 
caractère des mesures à prendre vis-
à-vis de la Porte ottomane. 

Ainsi, l'organe du cabinet Austro-
Hongrois déclare nettement que tant 
qu'il existera la possibilité de voir la 
Turquie remplir les obligations que 
lui imposent les puissances, l'Angle
terre et l'Autriche ont tout intérêt au 
maintien de l'empire ottoman. C'est ce 
que M.Gladstone, daus sa présomption 
irréfléchie, semble méconnaître. En 
raison de ses sympathies slaves, on 
peut appréhender à titre d'éventualité 
dangereuse, que le nouveau cabinet 
anglais ne vienne à augmenter les 
difficultés contre lesquelles la Porte a 
à lutter, au lieu d'essayer de les lui 
aplanir. Or, il est dans l'esprit du 
traité de Berlin qu'on facilite au gou
vernement turc les moyens de résou
dre les JHobUMT.es ardus qui se posent 
devant lui. C'est dans ce sens que 
l'Autriche continuera à diriger sa po
litique. 

La Nouvelle Presse libre trace en
core d'une manière plus accentuée les 
dissentiments qui existent entre les 
eabinets de Vienne et de Londres. Ce 
journal s'attache à faire ressortir l'im
portance qu'il y a à pressentir les ten
dances qui prédomineront dans la 
future conférence de Berlin. La politi
que de M. Gladstone qui incline vers 
l a R u s s i e l ' e m p o r t e r a - t - e l l e s u r c e l l e 
d e s p u i s s a n c e s q u i o n t p l u s d ' i n t é r ê t 
a u m a i n t i e n d e l a p a i x e u r o p é e n n e 
q u ' à l ' a c c r o i s s e m e n t d e s t e r r i t o i r e s 
G r e c s e t M o n t é n é g r i n s ? L a q u e s t i o n e s t 
d é c i s i v e p o u r l e r e p o s d u m o n d e , R i e n 
a s s u r é m e n t n ' e s t p l u s fac i le q u e d e 
f a i r e à l a T u r q u i e u n p r o c è s d e t e n 
d a n c e ; m a i s M . G l a d s t o n e j o u e l à a v e c 
l e f eu . S i . d ' a p r è s s e s d é c l a r a t i o n s à l a 
C h a m b r e d e s C o m m u n e s , il a l ' i n t e n 
t i o n d e p r o v o q u e r u n e n o u v e l l e c r o i 
s a d e c o n t r e l a P o r t e , s o n e n t r e p r i s e 
t r o u v e r a u n p u i s s a n t c o n t r e - p o i d s d a n s 
l a l i g u e d e l ' A u t r i c h e e t d e l ' A l l e m a g n e 
q u i s e s o u c i e n t for t p e u d e fa i r e l e s 
a f fa i res d e l a R u s s i e à l e u r s d é p e n s . 

E n f i n , s e l o n u n e c o m m u n i c a t i o n of
f i c ieuse cpie p u b l i e u n a u t r e j o u r n a l d e 
V i e n n e , l a Presse, If. G r o s c h e n a u r a i t 
n e t t e m e n t a v o u é à M. l e b a r o n H a y -
m H'ié q u ' i l a v a i t p o u r m i s s i o n d e s ' a s 
s u r e r p a r l u i - m ê m e , s i l a P o r t e e s t e n 
é t a t d e r e m p l i r p l e i n e m e n t e t s a n s r e 
t a r d s e s e n g a g e m e n t s , et s i l a c o n s t i 
t u t i o n d e l a T u r q u i e n ' e s t p a s p o s s i b l e , 
m ê m e a v e c l a d é p o s i t i o n d u S u l t a n 
a c t u e l . A l o r s , a u r a i t a j o u t é le d i p l o 
m a t e a n g l a i s , M. G l a d s t o n e s e d é c i d e 
r a i t à d e m a n d e r a u x p u i s s a n c e s d ' a v i 
s e r . O n v o i t q u e M. G l a d s t o n e n ' y v a 
p a s d e m a i n m o r t e e t q u ' i l i r a i t d e 
g a î t é d e c œ u r j u s q u ' à s o u l e v e r u n c o n -
lli t d i p l o m a t i q u e d ' o ù p o u r r a i t s o r t i r 
u n e n o u v e l l e g u e r r e . Ce m i n i s t è r e s i 
b e l l i q u e u x a u j o u r d ' h u i e s t l e m ê m e 
q u i , e n 1870 l a i s s a é c r a s e r l a F r a n c e 
p a r amour delà pair; il e s t b o n q u e 
n o u s n o u s e n s o u v e n i o n s p o u r n o u s ù t e r 
l ' e n v i e d e n o u s a s s o c i e r à s a p o l i t i q u e 
b r o u i l l o n n e q u i p o u r r a i t b i e n u n i r p a r 
e m b r a s e r l ' E u r o p e ! 

Les Intransigeants et les Opportunistes 
Le Mot d'ordre se console de l'avor-

tement de la manifestation du 2.1 mai, 
par les violences qu'il débite contre 
l'opportunisme. 

Voici quelques extraits d'un article 
de ce journal qui a pour titre IM30-
ISttO. 

« Peuple , 
» Tes meilleurs députés, mor t s p o u r toi 

comme Milliers ou lvtnuis com m e (Utnbon , 
avaient por té à Po rdeanx u n pacie rt'accu-
f ation contre les pires ceux qui siègent en
core aujourd'hui a u l 'a la is-Bourb u , les 
traître» de la Défaut nationale, les hommes 
du i Septembre 1870. 

y> l is les accusa ient avec ra ison d u c r ime 
de h. iute t rahison. 

» Assurément Louis XVI avait été con
damné pour moins. 

» Malheureusement l 'Assemblée de Bor
d e a u x n 'é ta i t pas la Convent ion. Née des 
c r imes d u gouve rnemen t provisoire, après 
avoir mut i le la France , elle a i t i , u a 'a Ré
pub l ique . Alors tes aui-s l u r i n t forcés de 
défendre la Républ ique par l i n - u r i v c l i o u 
de Mars, confiiui's à / «tenir le tenir de re
prendre l'accusation. 

» Ce devoir, m l 'oublie p a s d a n s ton 
cahier de 80. 

» Reprends l 'accusation. Bits n'C3t pas 
pér imée . Jus t i ce n 'est pas f a i t e ; le procès 
pas fini. Ils res tent a-.cusés. Lsur c r ime a 
coQlioué et m ê m e s'est aggrave-. I ls ont tué 
leurs accusateurs ; mais ils r,e l'ont pas tous 
tués. Il n'y a que les moris qui ne reviennent 
pas... les rivants le peuvent. Les t ra î t res le 
f:\vcnt ; ils !c c r a i g n e n t . O s t pourquoi pas 
d ' amnis t i e . L s t c i m e n t à l 'écart leurs vic
t imes au bagne , a u bnu. d a u s leurs geôles 
et l eurs c luou rmes ; ils n 'on t p u tout met
t re d a n s les fosses : et comme des sauvag'.t 
ivres, ils dansent sur les vaincus morts os 
mourants. 

» IMesc luze en t e r r e ,T r inque ! î u b t^ra i 
e t Gambet ta à table ! 

» Et pour ga rde r leur !''•'.>, i'..- . ;.••. à ! i 
tè te de l 'armée l eu rs compile; s du pa*:0 
e t d u p résen t , des chefs q u i ont v e n g é 'eu* 
défaite de S t d a n par leur victoire de Par>*. 
Ils ne veu len t pas d ' amnis t ie . Fh bien! sail
lis ne l'auront pas. Ils ne seront pas acquit
tés Un Jour, et bientôt, tes revenants pur ton 
ordre et ton vo'e, remonteront à la tribune, 
reprendront l'acte, redemanderont compte au 
crime et changeront son fauteuil en sellette. 
Jo ignan t les ùouvei les charges a u x ancien
nes , ils di ront au plus coupable , à l 'asser
m e n t é de l 'empire, a u successeur da Morny 
dans son c r ime , son s iège et son lit : 

i Etranger c o m m e Bonapar te , p a r j u r e 
comme Bonapar te , vous avi z trahi la Ré
publ ique et la France , sous pré tex te de 
rallier les royal is tes , ma i s pour exploi ter 
la Républ ique que v o i s aviez p e r d u e et 
q u e nou& avons sauvée . 

» Vous avez, vous et les vôt res fait de 
Paris l 'abattoir des répub l ica ins , de la Ké-
Dublique votre curée , de la F rance voire 
proie et d u Peuple votre d u p e et votre vic
t ime . Fidèle à vos s e r m e n t s à l 'Empire , 
vous avez héri té de tou te la p e u r et de la 
ha iue m o n a r c h q u e contre la vile m u l t i t u 
de ; vous avez reçu e t g a r d é de son p lus 
cruel e n n e m i la clé des b gués d u peuple , 
vous avez r e t e n u tous les droi t s do sa s o u 
vera ineté , presse , r é u n i o n , associat ion, 
l ' insul tant pa r -des sus le marché , le décla
r a n t ind igne de l iberté par Vimbécile Frey-
chiet, et le m enaçan t , s'il pro tes te par j 
Yfiorri&le Gallifet, p r ê t enfin à c reuser u n * 
dernier t rou pour la ques t ion sociale par 
nouvel le héca tombe d 'ouvr iers . Votre par- i 
ricide a d u r é dix ans, de 1S70 à 1880. 

» C'est moins que les au t res , en durée 
seu lemen t , mais p 'ua en crime .. Vaut avts 
lue pins de républicains que toutes Us uuntr - : 

chies. Assez ! Votre tyrannie, doit finir ' 
comme toute t y r ann ie par la eh'He d". ty- ' 

ran. Au nom d u p e u p l e , nous prononçons 
voire déchéance com m e celle de l 'Empire . 
A1U z finir com m e les au t re s Césars en exi l . 
Retournez à San Sebastien vous ba igne r ou 
p iu iô! vous pendre a '.'olivier de J u d a s . . . ca r 
souillé du vert de gris de l'emprunt Morgan, 
d u s ang et des l a rmes de Belleville. toute 
l 'eau de la mer de San Sebast ien à Biarr i tz 
ne vous lavera pas d ' un cr ime qu'ancune 
peine ne peut punir. Allez avec le voile noi r 
de Mirabeau su r la lèle, a v t c la honte per
pétuelle du traître qui ne peut plus être 
prescrite que par l'oubli. » 

Si la manifestation n'a pas lieu de
main, dans la rue, on voit quels senti
ments s'agitent dans les cœurs. On 
peut apprécier aujourd'hui quels sont 
les bénéfices de l'amnistie. 

M. Le Rtryer disaityrrya nn an, que 
« le govcernement actuel était un des 
» pouvoirs les plus puissants qui aient 
» jamais existe', » et « qu'il aurait pu 
» faire L'AMNISTIE PLEINE ET ENTIÈRE 
» EN TOUTE SÉCURITÉ. » 

L'amnistie devait avoir pour résul
tat la pacification des esprits, l'union 
cordiale de tous les républicains. 

Jamais les divisions n'ont été plus 
profondes, les haines plus violentes. 
Pendant que les uns prennent leurs 
mesures, eu vue d'une tentative d'in
surrection, les autres déclarent que les 
opportunistes sont des traîtres des parju
res^ dont on prépare le procès et qui 
n'ont à espérer ni d'être acquittés, ni 
d'être graciés. 

LES FDHËRMLLES DU CARDINAL PIE 

Poit iers , 25 mai , o h . 1">. 
Foule innombrab le à l ' in té r ieur et à l 'ex-

té i i eur de la ca thédra le . 
La messe solenuelle a é té chantée par 

S. E n . le card ina l D j n n e t . 
Ce discours d u P. J o u r d a n de la Passa r -

dière a été u n é loquent commen ta i r e de 
ces paroles: Spectaculum facti sumus mundo, 
avgelis et hominibns et de ta vision d 'Ezé-
C h l e l . 

L'orateur a fait appl ica t ion a u ca rd ina l 
d u personnage su>' u n char do feu a y a n t 
face d ' h o m m e , de bœuf, de lion et d ' a ig le . 

Les absou tes ont été faites, non p i r les 
p lus anc iens évêques de la province , ma i s 
pa r l 'évèque d 'Auihédon , l ' a rchevêque d e 
l 'erga, l ' a r chevè rue de Larisse, l ' évèque 
d 'Arrsf et le card ina l D.mnet-

En ce m o m e n t , au b -u i t d u canon et a u 
son de toutes les c loches , la procession 
funèbre se déploie à t ravers les r u e s , déco
rées de tenHiros co i ros de la ca thédra le à 
l 'église Notre-Dame, où va se faire la mise 
en caveau du corps . 

Toutes les autor i tés mil i ta i res , jud ica i re f , 
admin i s t r a t ives son t p r é sen t e s . 

Le clergé est t rès n o m b r e u x , et q u a n t a u 
n o m b r e des fidèles, il est inca lculable . 

Sou succès a élé des p lus br i l lants , et le ' ' 
prés ident du bureau d ' examen ,en t r e aut res 
coœovsJinierais, lu i a adressé celui-ci : 

« Luns la man iè re don t vous avez défen
du votre thèse et d a n s vos réponse aux 
ques t ions qu i vous on t é té posées pa r la 
Pacul lé , vous avez mon l r é les qua l i tés les 
p lu s énr lnentes d u professeurs ; la Facul té 
cons ta te avec b o n h e u r que vous êtes apte 
à-rrendre les p lus g r a n d s services d i n s l 'en
seigne oient. Elle vous confère le g rade de 
docteur , etc . » 

a-Ce qui n ' empêche pas que , l ' année pro
cha ine , le P. d 'Esclaibcs ne pour ra p lus 
habi le r r u s de," Postes , et q u e s'il veu t con
t inuer à enseigner , il devra , n ' é t an t pas 
pr-ètre et n ' a y a n t pas prononcé ses de rn ie r s 
v œ u x , — ou n 'engager d a n s l 'Universi té et 
se faire paye r , alors que sa na i ssance , s a 
fu*^ne , - tou goût , eue lnibHwUi a> WBt t W É | 
lu i répudi t fce pa r t i , — ou s 'exiler. 

» Pourquoi ? 
» Voilà u n pourquo i a u q u e l on peu t dé

fier quo ique docteur , que ce soit è s - sc iea -
ces, ès - le l t i es , è i -po l i t ique , è s - répub l ique , 
v r a imen t l ibre et s incère, de répondre sans 
faire rougir les sciences, les le t t res , la Ré
pub l ique , la l iberté, la conscience. » 

Il es t bon d 'observer que c'est M. J u l e s 
F e r r y en personne qu i s igne ra le d ip lôme 
d u P. d 'Esclaibes. 

La s igna tu re d u père de l 'article 7, d 'un 
des au t eu r s des décrète d u 20 mars , a p p o 
sée au bas d 'uu d ip lôme si supé r i eu r emen t 
conqu i s par u n Jésu i te , à la veille du] 29 
j u i n , que l comble !!! 

_ _ ——rua» 

L'affaire Barberet 

A TRAVERS LES CLUBS DE PARIS 

Un j e u n e avocat à la cour d 'appel de P a 
r i s , M. Alber t Pé l ro t , a fait, h i e r soir, a u x 
Mille-Colonnes, r ue de la Gai té , u n e confé
rence su r la mora l e des iésu i tes , sous la 
prés idence d e M . F r é b a u l t , d é p u t é de Pa r i s , 
assisté de MM. Beauqu ie r , Tiersot , Ta lan -
dier, d é p u ' é s , J a c q u e s e t Maillard, consei l 
lers m u n i c i p a u x , et Clovis H u g u e s , poète . 

L'assis-taace est tou t en t iè re composée de 
prolétaires,grands fumeurs pour la p l u p a r t . 
Nous r e m a r q u o n s auss i q u e l q u e s d a m e s , 
hab i tuées d u bal des Mille-Colonnes. 

A h u i t heu re s , le c i t oyen F rébau l t décla
r e q u e l 'on doit écraser le c lér ica l isme et 
d o n n e l a paro le a u c i toyen conférencier 
Pé t ro t . 

La c i toyen Pétrot r end jus t i ce e n d é b u 
t a n t à l 'énergie e t à l 'espri t J e corps des 
m e m b r e s de la Compagnie de lésuo . Il 
rappel le que 1« fondateur de la cong ré 
gat ion é ta i t u n h o m m e a n i m é d 'une force 
de volonté ex t raord ina i re , et à l ' appui de 
sou affirmation, l 'orateur cite la condu i t e 
d ' Ignace du L o y o ' a a u siège de P a m p e l u n e . 

Mais c'est parce q u e les j ésu i tes £ont r e 
doutables qu' i l faut les chasse r . 

;.• conférencier a g r é m e n t e son discours 
t lai ion 5 p lus ou mo ins exac tes qu ' i l a 

i .nUéei dar.s les t ra i tés de casu i s t ique d u 
i iv E.cob.tr et au t r e s . Ce q u i exci te s u r -
luui son iu i i f ;oa t ion , c'est de voir les ca-
suis les de l a C i u i p a g n i e a d m e t t r e qu ' on ai t 
le droi t , de frapper et do tuer pour défen
d re sa v i e . 

Mais le publ ic de la rue de la Gaité p r e n d 
peu de plais ir à ces réqu i s i t ions . 

A u t o u r de n o u s — la cha l eu r a idan t — 
les a u d i t e u r s s ' endormen t . 

Pour les réveil ler s a n s dou te , le c i toyen 
Pé t ro t annonce q u e la p rodu i t d e la pré
sen te r éun ion servira à fonder u n e bibl io
t h è q u e e t u n j o u r n a l « f r anchemen t 
a thées , » e t en p rononçan t ces mots , le con
férencier j é su i tophobe r enve r se sa cha i se , 
u n e pet i te table ronde de café, cha rgée de 
carafe, enc re , eau , ver res , e tc . 

Tableau . 

U n D i p l ô m e 

Nous lisons daus le Figaro : 
« Le comte Robert d 'Esclaibes d ' I Ius t 

défendait vendred i m a t i n , en Sorbonne , sa 
thèse de doctorat ès-sciences m a i h é m a t h i -
q u e s , devan t u n e ass is tance composée eo 
g r a n d e par t ie d ' iagé i i ieurs , d'office rs d'.ir-
t i l lerie, de professeurs et de Jésu i tes 

» C'est que le j e u n e doc teur , r eçu 1 v a 
d ix a u s , à l'Ecole Po ly techn ique , "dans ' les 
piemiern, ci eon j de u ièmeé lèvc ingén ieur 
de l ' E c l e Oea Mines , ' p r ê t e r a un jour, à 
cel te s i tuat ion enviée, celle de J é su i t e , et 
revient com m e profestseur a cet te Ecole'des 
Postes qui l'avait eu pour élève. 

Le Réveil social a reçu la note s u i v a n t e 
des s y n d i c s de la c h a m b r e synd ica l e des 
Ulécauiciens de 1874 : 

& Nous a p p r e n o n s que M. Barberot s'est 
servi , d e v a n t le t r i buna l de l à 10e chambre , 
d 'une let t re s y m p a t h i q u e q u e n o u s lu i 
avions adressée eu 1874. Si, à cet te époque , 
M Barberet jouissa i t de notre confiance, 
depuis p lus ieurs a n n é s déjà notre opin ion 
à son égard s 'est c o m p l è t e m e n t modifiée, 
cl sa présence à la l è ' e du b u r e a u des so 
ciétés professionnelles, a u min i s t è re de 
l ' in tér ieur , n o u s oblige à le désavouer 
complè t emen t . Nous pr ions M. Barbere t 
qu ' i l n 'a i t p lu s à l 'avenir à se servi r de ce 
documen t , don t l'effet es t depu i s l o n g t e m p s 
p é r i m é . 

» Les synd i c s de l 'époque de la le t t re 
p résen ts à Par is . 

» Br ioi :e ,Boguet , I )e lahubaudière ,Vachère , 
Maillard, Meu igand , Millard. 

» Le secré ta i re de la séance d u 1" m a i 
1880. 

» Alfred LECOUTK. » 

Les grandes manœuvres de 1880 ' 

Le min i s t r e de la g u e r r e v ien t d ' adresser 
a u x c o m m a n d a n t s d e corps d ' a rmée l ' i n s 
t ruct ion généra le su r les grandoo m a n œ u -
vres qu i do iven t ê t r e e x é c u t é e s p a r les 
t roupes à l ' au tomne p rocha in . C t te i n s 
t ruc t ion r ep rodu i t à peu p rès l t s m e s u r e s 
appl iquées depu i s que notre a rmée a adop té 
le sy s t ème des m a n œ u v r e s a n n u e l l e s . Mais 
ces manoeuvres a u r o n t d o r é n a v a n t u n e 
impor tance e t u n caractère qu'el les n ' ava ien t 
p.v~ jusqu ' i c i . Les a n n é e s p récéden tes , e n 
efiet. on n 'y faisait par t ic iper q u ' u n e pa r -
lie des corps d ' a rmée , la moi t ié d 'abord , 
pu i s le t iers e n v i r o n . Les au t r e s corps 1 
d 'armée res ta ient dans l eu rs ga rn i sons peu- j 
dan t la belle maison, et on l t u r en leva i t dès 
le mois d 'août la classe qu i l éga lement 
n ' aura i t d û être l ibérée q u e le 30 j u i n sui- | 
van t , t and is que les h o m m e s de cet te c lasse ! 
a p p a r t e n a n t a u x corps d ' a rmée qu i m a - j 
B o u r r a i e n t n e q u i t t a i e n t les d r a p e a u x i 
qu 'à la tin de s ep t embre . 

Il n ' en sera p lus de m ê m e celle a n n é e , j 
C'est a ins i que , sauf que lques «'ares excop- ; 
l ions p rovenan t de c i rconstances pa r l i cu - I 
l ières, t ou tes les t roupes m a n œ u v r e r o n t a u j 
mois de s ep t embre prochaiu . Celles des lie, : 
Ce, 7e et 9e corps d ' a rmée exécu t e ron t s eu l e s ! 
des m a n œ u v r e s d ' ensemble . Les au t r e s . 
formeront* des d é t a c h e m e n t s de la force • 
d 'une d iv is ion ou d ' une b r igade , ma i s com
p renan t c h a î u n des batai l lons d ' infanter ie , 
des escadrons de cavaler ie , des ba t te r ies 
d ' a i t i l t rie e t les accessoires nécessa i res . 
Uuùnt aux h o m m e s de la classe qui achève 
eu ce m o m e n t les qua t r e s a n n é e s d e ser
vice, il est p r o b a b e qu ' i ls seront r envoyés 
tous à la m ê m e é p o q u e , c ' es t -à -d i re l o r s 
q u e les m a n œ u v r e s seront t e rminées . 

L E T T R E DE P A R I S 
(de notre correspondant particulier) 

Paris, 2o mai 1880. 
Ce qui achève d'exaspérer les radi

caux, c'est que M. Andrieux déclareet 
fait déclarer par ses amis qu'il serait 
heureux de voir une interpellation se 
produire au sujet des agissements de 
la police avant-hier, place de la Bas-
fille et au cimetière du Pèrc-Lachaise. 
Aujourd'hui comme hier, le préfet de 
police assiste, du reste, à la séance 
de la Chambre et il est Irès-entouré. 

Le bruit court, du reste, que la dé-
pulatiou de la Seine n'est pas d'ac
cord sur la démarche à faire auprès de 
M. Constans; MM. Sée, Emile de Gi-
rardin, Deschanel et Bamberger refu
seraient de s'y associer. En tout cas 
MM. Gambetta, Floqoat, Brisson.Spul-
ler, Tirard et Codelle n'ont pas assisté 
à la réunion. 

Au surplus, c'est demain matin à 
onze heures, que les députés qui per
sistent à vouloir demander des expli
cations à M Constans seront reçus au 
ministère do l'intérieur. 

On a appris également à la Cham
bre que le Conseil municipal, sur la 
motion de M. Engelhard, avait voté 
cette après-midi un ordre du jour de 
blâme contre If. Andrieux. La séance 
du Conseil avait éjé, disait-on, très-
agilée, et le vote enlevé de façon à 
soulever «le nombreuses protestation^. 
On parlait de la démission des mem
bres qui n'avaient pas pris part au 

vote, et dans le cas où le Conseil re
viendrait sur son vote,de la démission 
de ceux qui s'étaient prononcés pour 
la motion Engelhard. 

Quoi qu'il en soit, il est clair que le 
vote sera annulé par le Gouvernement 
et pour peu que la majorité de la 
Chambre donne ouvertement raison au 
préfet de police, voilà un conflit entre 
elle et le Ccnseil municipal de Paris. 
M. Constans aura fort à Faire, comme 
vous le voyez, pour se tirer de làsans 
dommage pour sa renommée radicale. 

On s'était trop hâté d'annoncer le 
désistement du citoyen Ferrer au pro-
|'/i ijlS BliUM"' Indépendamment de 
l'avis de M. E. Lepelletier, qui figure 
ce matin dans le Mot d'Ordre, les rap
ports reçus au ministère de l'intérieur 
affirmeraient, dit-on, que les voix des 
dissidents du comité central qui s'é
taient portées sur Ferrer, ne voteront 
pas pour Blanqui au scrutin de ballot
tage; renlréesdans le giron du comité, 
elles assureraient de dimanche en 
huit le triomphe du citoyen Rochet. 

Malgré ces prévisions, les résultats 
du scrutin du '23 dans le chef-lieu du 
Ithùnc inquiètent visiblement toute la 
coterie opportuniste. Elle voit déjà 
Blanqui élu le G mai et venant au 
Palais-Bourbon défendre en personne 
son élection devant les élus du suffrage 
universel, elle devine que, dans ces 
circonstances, t'amnistia peut lui être 
imposée et elle a décidé de prendre les 
devants. L'on s'attend donc à ce que, 
à bref délai, peut-être avant la fin de 
la semaine, la Chambre sera saisie 
d'une nouvelle proposition d'amnistie. 
Le langage tenu ce matin par la Ré
publique française le fait pressentir ; 
l'on prétend même, dans les couloirs, 
que le ministère, sous la pression de 
M. Gambetta, prendrait l'initiative de 
cette proposition qui, indépendamment 
de l'avantage d'enterrer la question 
Blanqui,déblayerait le terrain électoral 
des revendications relatives à l'amnis
tie, revendications qui doivent infail
liblement faire le jeu des radicaux en 
octobre 1881 pour peu que les pouvoirs 
publics persistent à ne vouloir rien 
accorder à ce qui reste des condamnés 
de la Commune. 

Il est procédé en ce moment à la ré
vision des tarifs de la ville de Paris et 
cette révision qui est l'œuvre d'une 
commission qui n'arrête ses décisions 
qu'après une audition contradictoire 
des patrons et ouvriers, me laisse pas 
que de produire une certaine agitation 
dans l'industrie du bâtiment. Il faut 
d'abord vous dire que l'augmentation 
du taux des tarifs n'entraîne pas celle 
du salaire ; les ouvriers travaillent gé
néralement en dessous des prix de la 
ville. Seulement ces tarifs deviennent 
la règle en cas de contestation entre 
patrons et ouvriers devant les prud'hom
mes. 

Jusqu'à présent, les travaux de la 
commission ne sont pas très avancés 
par suite de l'impossibilité de concilier 
les patrons et ouvriers peintres en 
bâtiment. Le différend porte princi
palement sur le prix de la journée que 
tes patrons refusent d'élever au delà 
de 0 fr. o0 quelle que soit la distance 
à parcourir pour l'ouvrier se rendant 
à son travail et surl'inégalité de salaire 
que veulent maintenir les patrons à 
l'égard des ouvriers de ville et de ceux 
qui travaillent en atelier, les premiers 
gagnant moins que les seconds. Natu
rellement, les feuilles socialistes, en 
prenant parti quand même contre la 
chambre syndicale des patrons ne faci
litent pas un arrangement.Néanmoins, 
il n'y a pas d'apparence que l'état de 
chose act uel puisse dégénérer en grève 
de la part des ouvriers récalcitrants, 
ceux-ci, malgré leurs réclamations 
trouvant tout avantage, tant il y a en 
ce moment'abondance de main-d'œuvre, 
à coutinuer leurs travaux d'après les 
anciens errements. 

La nomination de M. Léon Say à la 
présidence du Sénat, déjà certaine 
hier soir, à la suite de la défection 
d'une quinzaine de membres du centre 
gauche dissidents, qui ont refusé de 
se rallier aux droites pour favoriser 
M. Jules Simon, n'a surpris personne 
aujourd'hui au Palais Bourbon, pas 
plus qu'au Luxembourg. 

Voici maintenant les détails qui cir
culent au sujet de la défection des 
quinze membres dont je viens dépar
ier. C'est dans la réunion tenue hier 
chez M. Voisins-Lavernière, que la 
débandade a commencé sous l'impul
sion de M. Laboulaye qui a le premier 
déclaré qu'il ne pouvait abandonner 
M. Léon Say, vis-à-vis de qui il s'était 
engagé. MNL Gherpin etdcRozier se 
sont ensuite dérobés par le même 
motif, puis MM. le général d'Andlau, 
Toupet des Vignes, le comte Rampon, 
l'amiral Pothuau Jouin, Roussel, etc. 
La partie était dès lors perdue pour les 
droites, qui ont été aussitôt informées 
du résultat. 

La Bourse a réagi de quelques cen
times. La lourdeur des marchés étran
gers a influencé nos spéculateurs- ui 
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Oa peut traiter à forfait pour les abonn , 
ments d'annonces. 

Les abonnements et les annonces son, 
reçues à Roubaiœ, au bureau du journal, 
à Lille, chez M. QUABRÉ, libraire, Grande-
Place; à Pari», chez MM. HÂTAS , LAHiTra 
BT C'e, 34, rue Notrc-^ame-des-Victoires, 
(place de la Bourse); à Bruxelles, i 
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ont appris que la liquidation avait été 
très-laborieuse, à Londres. On parle, 
en outre, de la faillite d'une compa
gnie de chemin de fer américaine. 

VOfficiel publiera demain un grand 
nombre de nominations dans les tri
bunaux et lès justices de paix. Parmi 
ces nominations figure celle de M.Bes-
nard, sénateur et ancien bâtonnier de 
l'ordre des avocats de Nancy, en qua
lité de conseiller à la Cour de Cassa
tion. M. Besnard remplace M. Massi, 
qui est nommé président de Chambre 
à la Cour de Cassation en remplace
ment de M.Gastambide, décédé. 

Je ^F^w-aRf*nir*ipTffsr'"haut comment 
les députés intransigeants de la Seine 
et les conseillers municipaux de Paris 
appartenant à la même nuance, ont 
cherché à soulever ciel et terre contre 
M. Andrieux. Je vous disais, en outre, 
qu'il se montrait disposé à répondre à 
1 interpellation que MM. Louis Blanc, 
Clemenceau et consorts étaient en train 
de préparer. Je dois ajouter que M. 
Engelhard et ses amis n'en sont que 
plus furieux de s'être vus désignés par 
le préfet de police. Il est certain, en 
effet, que M. Andrieux avait été pré
venu par M. Cernesson qu'il serait 
interpellé par M. Engelhard et que M. 
Andrieux a formellement décliné la 
compétence du conseil municipal au 
sujet de mesures d'un ordre purement 
politique. Ce n'est pas tout, M. An
drieux a poussé l'audace jusqu'à se 
rendre dans le sein du conseil muni
cipal, pour redire aux conseillers pré
sents qu'il n'avait rien à répondre à 
leur interpellation parce qu'ils n'a
vaient aucun droit à censurer le préfet 
de police. Cela fait, M. Andrieux s'est 
retiré sans s'occuper d'avantage du 
conseil municipal. Je vous laisse à 
deviner quelles colères a soulevées 
cet outrage. Aussi les amis de M. En
gelhard ont-ils voté sur la simple mo
tion de ce dernier l'ordre du jour sui
vant, dont la raideur traduit fidèlement 
les sentiments furieux des conseillers 
éconduits : 

« Le Conseil blâme M. Andrieux 
d'avoir, dans la journée du 2^ mai, 
donné à ses agents des ordres dont 
l'exécution renouvelant les plus détes
tables procédés de l'empire, a porté de 
graves atteintes à la liberté des ci
toyens. » 

On assure que M. Andrieux a souri 
avec dédain, en lisant cet ordre du 
jour, qui n'a été voté que par 34 con
seillers sur 80, qui doivent figurer 
dans l'assemblée entière. Les voix 
contraires exprimées, ont été au nom
bre de 7, plus un grand nombre d'abs
tentions. 15 membres qui se trouvaient 
à leur banc, ont refuse de voter d'une 
manière très ostensible. 

M. Andrieux est décidé, dit-on, à ne 
plus donner aucune explication d'un 
ordre politique au conseil, et l'on as
sure que, dans les circonstances ac
tuelles, il a l'approbation entière du 
ministre de l'intérieur. Le conflit est 
donc déclaré et l'on ne sait trop com
ment se terminera la crise. En atten
dant, nos gouvernants radicaux sont 
dans un plein gâchis. 

Cela est si vrai que les manifestants 
du 23 mai sont eu train de rire de l'im
puissance de la police et des juges. On 
annonce que les nommés Fournier, 
Etienne, Jeallot, Bazin, Hérault, Fi
nance, Bastide. Collot et Ardoin. su
jets français arrêtés dans la manifes
tation, ont été relâchés hier soir, quoi-
Sue ayant été convaincus d'avoir porté 

es emblèmes séditieux. Néanmoins 
le gouvernement a cru devoir aban
donner les poursuites! Les nommés 
Hérault et Collot sont deux amnistiés î 
Eux aussi se moquent des représen
tants de l'autorité, donnant la preuve 
de leur défaillanee. On aura, dit-on, le 
courage et encore l'aura-t-on ? d'expul
ser les manifestants étrangers, c'est-
à-dire les nommés Griin, Fritz, Paoli-
dès, DujardiD, Dupaix et Pierre 
Schiltze! comment veut-on après cela 
que les hommes d'ordre aient quelque 
confiance? 

M. le général Farre ne vient-il pas 
aussi d'annoncer à M. Perrin, députe 
de Limoges, que le colonel Horcat 
subirait une peine disciplinaire, pour 
avoir manifesté une opinion contraire 
à un enterrement civil? 
. /*• s \ — M. Léon Say a été élu pré

sident du Sénat par U7 voix sur 45S 
votants. 

Les droites se sont abstenues. Les 
gauches ont donc enfoncé une porte 
ouverte. Petite victoire. 

S É N A T 
Séance du il mai 4S80. 

Prés idence de M. le comte RAMPON-
v ice -p rés iden t . 

La séance est ouver te à 3 heu res 
Le procès-verbal de la de rn iè re séance , l u 

pa r M. Clément , l ' un des secré ta i res , es t 
a a o p t é . ' 

M. L E pRÉsinEXT a n n o n c e au Séna t la 
m o r t d e M. Tamis ier , s é n a t e u r d u J u r a . Il 
re t race à g r a n d s t ra i ts la vie d u défunt « t 
e x p n r n e les regre t s q u e ce t te per to cause 
ce r t a inemen t à la Cnambre h a u t e . 
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